
 

 
 

 

Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-17_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - 

Martine WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h15. 
 
Vérification du quorum : 

Nombre de conseillers présents : 15 
Quorum : 9 

 
Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint. 
 
 
Désignation du secrétaire de séance : 
 
VU les articles L 2541-6 et L 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant 
sur la désignation d’un secrétaire de séance. 
 
Les membres du conseil municipal désignent Martine WALTER comme secrétaire de 
séance. 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
067-216702910-20250401-17_2025-DE
Date de télétransmission : 10/04/2025
Date de réception préfecture : 10/04/2025



 

 
17/2025 - Approbation des délibérations du Conseil municipal du 14 janvier 2025 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal approuvent avec 1 
abstention (Mme ANDLAUER Sylvia) les délibérations du Conseil Municipal du 14 
janvier 2025. 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 

Mertzwiller, le 4 avril 2025 
 Le Maire,  

 
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-18_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - 

Martine WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
18/2025 - Approbation des délibérations du Conseil municipal du 25 février 2025 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité les 
délibérations du Conseil Municipal du 25 février 2025. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 

Accusé de réception en préfecture
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-19_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - 

Martine WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
19/2025 - Décisions prises par le maire en vertu des délégations accordées par le 

conseil municipal du 23 juin 2020 complété par délibération du 30 juin 2022 
en application de l’article L.2122-22 du code général des collectivités 
territoriales 

 
Alinéa 5 : En matière de conclusion et de révision de louage de choses 
 

Date Objet de la décision 

03/03/2025 Révision de loyer d’un logement F3 loué au 7 rue du Général Koenig de 
63.15m². Le nouveau loyer révisé est de 524.64€/mois à compter du 1er 
avril 2025 

 
 

Date Objet de la décision 

 Signature de conventions de locations pour l’Espace 
Stéphane Grappelli 

Accusé de réception en préfecture
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Date 
manifestation 

Manifestation Coût en € 

04/01/2025 Futsall ASM 114.30 

10/01/2025 Départ à la retraite 115.20 

01/02/2025 Foot en salle - particulier 50.00 

07/02/2025 Assemblée Générale Cyclo vélo 26.70 

23 et 23/02/2025 Exposition Club St Exupéry  114.30 

28/02/2025 Assemblée Générale Los Amigos 26.70 

02/03/2025 Bourse aux vêtements FCPE 105.40 

22/03/2025 Mariage  698.60 

 
 
Alinéa 6 : En matière d’acceptation d’indemnités de sinistres 
 

Date Objet de la décision 

11/03/2025 Remboursement de 4 903.14 € correspondant à la 1ère indemnité suite 
au sinistre choc de véhicule du 08/12/2024 (rue de Bitche) 

 
Les membres du Conseil Municipal prennent acte de ces decisions. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 

Accusé de réception en préfecture
067-216702910-20250401-19_2025-DE
Date de télétransmission : 10/04/2025
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-20_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
20/2025 - Etat annuel des indemnités des élus - Présentation 
 
M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 
2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, et 
notamment l’article 93, a introduit dans le Code Général des Collectivités Territoriale un article 
L2123-24-1-1 demandant à ce que “Chaque année, les communes établissent un état 
présentant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les 
élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en 
leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie ou de 
toute société mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d'une de ces sociétés. Cet 
état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du budget de 
la commune”.  
 

 Indemnités versées au titre d’une fonction au sein de 

la commune de Mertzwiller 

 

Elu 

Fonctions au titre desquelles 

sont versées les indemnités 

 

Montant brut annuel 

(2024) 

Michel SCHWEIGHOEFFER Maire 22907.16 € 

Accusé de réception en préfecture
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Valérie DENNI Adjointe au Maire 8789.88 € 

Serge FEURER Adjoint au Maire 8789.88 € 

Dominique KERN Adjointe au Maire 8789.88 € 

Jean-Philippe DAULL Adjoint au Maire 830.16 € 

Claudia ZIMMER Adjointe au Maire 8789.88 € 

 
M. le Maire indique qu’il s’agit d’une information obligatoire et que depuis 2020 le maire et les 
adjoints perçoivent une indemnité volontairement minorée de 10 % par rapport au maximum 
fixé par la loi. 
Les membres de la Commission Finances élargie au conseil municipal réuni en date du 17 
mars 2025 ont pris acte de l’état annuel ci-dessus. 
 
Les membres du Conseil Municipal prennent acte de l’état annuel. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." Accusé de réception en préfecture

067-216702910-20250401-20_2025-DE
Date de télétransmission : 10/04/2025
Date de réception préfecture : 10/04/2025



 

 
 

 

Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-21_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
21/2025 - Reprise anticipée du résultat 2024 et prévision d'affectation au budget primitif 

de l'exercice 2025 - Budget Principal  
 

L’affectation du résultat d’un exercice comptable N-1 se fait en principe après le vote du 

Compte Financier Unique (C.F.U.) ou du Compte Administratif (C.A.), qui doit intervenir avant 

le 30 juin de l’année N.  
 

Toutefois s’il est possible d’estimer les résultats avant adoption du compte financier unique ou 

du compte administratif (C.F.U / C.A.) et du compte de gestion (C.G.), le conseil municipal 

peut alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption du compte financier unique ou du 

compte administratif (C.F.U / C.A.), procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise 

est justifiée par un tableau des résultats d’exécution du budget, ainsi que l’état des restes à 

réaliser au 31 décembre (documents à annexer à la délibération). 

 

Le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 

d’investissement ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au 

budget primitif de la collectivité. 

Accusé de réception en préfecture
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Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. Il est possible au Conseil municipal 

de reprendre par anticipation les résultats 2024, c’est-à-dire de constater le résultat de clôture 

estimé de 2024 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2025. 

 

Si le compte financier unique ou du compte administratif (C.F.U / C.A.) venait à faire apparaître 

une différence avec les montants reportés par anticipation, l’assemblée délibérante devrait 

procéder à une régularisation et à la reprise des écarts dans la plus proche décision budgétaire 

suivant le vote du compte financier unique ou du compte administratif (C.F.U / C.A.) et en tout 

état de cause avant la fin de l’exercice 2025. 

 

Les résultats de l’exercice 2024 se présentent comme suit : 

 

REALISES INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

Recettes           1 703 903,64              3 119 104,75    

Dépenses           2 331 301,78              2 469 193,96    

Résultat de l'exercice 2024 -            627 398,14                 649 910,79    

Report des résultats du CA 2023                1 907 191,88                      300 000,00    

Résultat de clôture           1 279 793,74                 949 910,79    

RESTE A REALISER     

Recettes                           -                                -      

Dépenses           1 231 475,85                              -      

Résultat des restes à réaliser           1 231 475,85                              -      

TOTAL DES DEUX SECTIONS     

Recettes           3 611 095,52              3 419 104,75    

Dépenses           3 562 777,63              2 469 193,96    

Résultat global net                 48 317,89                 949 910,79    

 

 en recettes  

Reprise 
anticipée 

Affectation à l'investissement 
(compte 1068) 

     619 910,79    

Report en investissement   1 279 793,74    

Report en fonctionnement      330 000,00    

 

 

Vu les articles L.2311-5,.R.2311-11, R.2221-48-1, R.2221-90-1, R.2311-13, D.5217-12 , 

D.5217-13 et D.5217-14 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) fixant 

les règles d’affectation des résultats. 

 

Vu le document ci-annexé, approuvé par le comptable public et synthétisant les 

résultats de l’exercice 2024, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances élargie aux membres du Conseil 

municipal, réunie en date du 17 mars 2025 ; 

 

Considérant le résultat excédentaire de la section de fonctionnement d’un montant de 

949 910.79 euros, 

 
Accusé de réception en préfecture
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Considérant le résultat excédentaire de la section d’investissement d’un montant de 

1 279 793.74 euros, 

 

Considérant la volonté du Conseil Municipal de procéder à la reprise anticipée du 

résultat 2024 sur l’exercice 2025 afin de permettre sa prise en compte dès le budget 

primitif, 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

• Constatent le résultat 2024 de manière anticipée selon le document ci-annexé et 
certifié par le comptable public : 
➢ Résultat de fonctionnement cumulé :  949 910.79 € ; 
➢ Résultat de clôture d’investissement :   1 279 793.74 € ; 
➢ L’état des restes à réaliser d’un montant de dépenses de  1 231 475.85 € ; 
➢ Soit un résultat net de clôture de  998 228.68 € ; 

 

• Affectent le résultat 2024 de manière anticipée sur l’exercice 2025 selon les 
inscriptions figurant au budget primitif 2025 : 

 
➢ 330 000 € en section de fonctionnement au compte 002 excédent de 

fonctionnement reporté 
➢ 619 910.79 € en section d’investissement, au compte 1068,  
➢ 1 279 793.74 € en section d’investissement au compte 001 « excédent 

d’investissement reporté » 

 

• Prennent acte que cette reprise anticipée des résultats 2024 et leur affectation 
sur l’exercice 2025 ne deviendront définitives qu’après l’approbation du Compte 
Financier Unique (C.F.U.) ou du Compte Administratif (C.A.), 2024 et l’adoption 
d’une délibération spécifique d’affectation définitive des résultats 2024 sur 
l’exercice 2025. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 

Accusé de réception en préfecture
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-22_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
22/2025 - Vote des taux de la fiscalité directe locale - Fixation des taux d’imposition pour 

l'année 2025 
 
Par délibération du 4 avril 2024, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts pour 2024 
à : 
 
THS : 14.27 % 
TFPB :  29.94 % 
TFPNB : 60.73 % 
 
La Commission Finances élargie aux membres du Conseil municipal, réunie en date du 17 
mars 2025, propose aux membres du Conseil municipal de ne pas augmenter les taux 
d’impositions et de les maintenir à l’identique de 2024 pour l’année 2025. 
 

Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les taux d’imposition. En revanche, les bases 

augmenteront et cela est décidé par l’État. 

 

Accusé de réception en préfecture
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité : 

• de ne pas augmenter les taux d’imposition 

• de maintenir les taux d’imposition 2025 à ; 
 

 Taux  
THS : 14.27 % 
TFPB :  29.94 % 
TFPNB : 60.73 % 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 

Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 
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Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 

Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
23/2025 - Approbation du budget primitif 2025 – budget général – M57 

 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants ainsi 
que les articles L.2311-1 et suivants, 
 
VU la délibération n°41/D 2022 – du 9 décembre 2022 portant adoption de la mise en place 
de la nomenclateur budgétaire et comptable de la M57 à compter du 1er janvier 2023 ;  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances élargie aux membres du Conseil municipal du 
17 mars 2025, 
 

Après avoir examiné chapitre par chapitre le projet de budget, 

Et en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

ADOPTE à l’unanimité dans son ensemble le Budget Primitif de l’exercice 2025 aux 
sommes ci-après :  
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 EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
pour les dépenses   3 425 102.- € 
 
OPERATIONS REELLES 
011 Charges à caractère général 1 011 870.-- € 
012 Charges de personnel et frais assimilés 1 250 500.-- € 
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 402 913.-- € 
Chapitre 66 Charges financières 52 000.-- € 
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 500.-- €  
Chapitre 68 Dotations aux provision pour risques 18 000.-- € 
 
OPERATIONS D’ORDRES 
023 Virement à la section d’investissement 509 319.-- € 
Chapitre 042 Opérations d’ordre de transfert entre section 180 000.-- € 
 
 
pour les recettes :  3 425 102.- € 
 
OPERATIONS REELLES 
Chapitre 013 Atténuation des charges 23 224.-- € 
Chapitre 70 Produits des services du domaine 34 895.-- € 
Chapitre 73 Impôts et taxes (sauf le 731) 1 044 900.-- € 
Chapitre 731 Fiscalité locale 1 254 700.-- € 
Chapitre 74 Dotations & Participations 402 263.-- € 
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 334 100.-- € 
Chapitre 76 Produits financiers 20.-- € 
Chapitre 77 Produits spécifiques 1 000.-- € 
 
 
02 Report partiel de l’excédent de fonctionnement de 2024 330 000.-- € 
 
 
 EN SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
pour les dépenses :  3 480 976.-- € 
 
OPERATIONS REELLES 
 
Dépenses des opérations financières 
Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 266 000.-- € 
 
Dépenses d’équipement 
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 39 920.-- € 
Chapitre 2041 Subventions d’équipement versées 1 032.-- € 
Chapitre 2042 Subventions personnes de droit privé 13 676.-- € 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 1 521 088.-- € 
Chapitre 23 Immobilisations en cours 1 639 260.-- € 
 
OPERATIONS D’ORDRES 
Chapitre 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 0.-- € 
Chapitre 041 Opérations patrimoniales 0.-- € 
 
 
pour les recettes :           3 480 976.-- € 
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OPERATIONS REELLES 
 
Chapitre 13 Subventions d’investissement reçues 811 800.00 € 
Chapitre 10 Apports, dotations et réserves 80 152.47 € 
Chapitre 1068 Excédent capitalisé-réserves 619 910.79 € 
Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 0.-- € 
 
024 Produits des cessions d’immobilisations 0.-- € 
 
 
OPERATIONS D’ORDRES 
Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 509 319.-- € 
Chapitre 040 Opérations d’ordre de transfert en sections 180 000.-- € 
Chapitre 041 Opérations patrimoniales  0.-- € 
 
Solde d’exécution positif reporté de 2024 1 279 793.74 
 

 
Reste à réaliser - Dépenses engagées non mandatées au 31.12.2024  

Par chapitres 
 MONTANT A 

REPORTER  

Total chapitre 20            10 108,00    

Total chapitre 21         447 107,85    

Total chapitre 23         774 260,00    

TOTAL GENERAL  1 231 475,85    

 
Détail pour certains articles : 
 
Article 65748 : Subventions :   enveloppe de 36 000.- € 
 
A.A.P.P.M.A. 2 552.- € 
Amicale des Sapeurs-Pompiers 1 500.- € 
Association des arboriculteurs pour arbres fruitiers 150.- € 
Association Sportive de Mertzwiller 1 530.- € 
Collectif pour la culture bilingue 632.50 € 
La Passerelle 1 000.- € 
O.S.L. 13 000.- € 
Progrès Sté de Gymnastique 2 653.- € 
Réseau Animation Intercommunal (RAI) 1 040.- € 
Société des Aviculteurs 1 604.- € 
Une rose un espoir 370.- € 
 
 
O.S.L. demande complémentaire pour versement exceptionnel   6 970.- € 
 
Article 657362 - Versement d’un don au profit du CCAS   4 712.- € 
 
Les subventions seront versées sur présentation des justificatifs répondant aux critères d’attribution 
des aides votés par délibération 9 décembre 2021. 
 

• PRECISE que le budget est voté au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement et au niveau du chapitre pour la section d’investissement  

• ACCEPTE d’amortir l’article 20422 « subventions d’équipements aux personnes 
de droit privé – bâtiment et installation sur une durée de 1 an ; 

• ACCEPTE la neutralisation des amortissements de ce compte 
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• OUVRE les crédits nécessaires pour ces opérations 

• AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 

Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 
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Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 

Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
24/2025 - Approbation des statuts de la régie nommée « régie énergies renouvelables » 

chargée de l’exploitation du SPIC gérant les panneaux photovoltaïques 
communaux 

 

Par délibération du 25 février 2025, les membres du Conseil Municipal ont décidé de créer la 
régie dotée de la seule autonomie financière chargée de l’exploitation du SPIC de gestion des 
panneaux photovoltaïques communaux nommée régie « énergies renouvelables » pour la 
revente de l’énergie produite par les panneaux photovoltaïques de la Commune. 
 
La question des statuts étant restée en suspens, il y a lieu de d’approuver les statuts de la 
régie chargée de l’exploitation du SPIC.  
 
Par ailleurs, la dotation initiale de la régie doit être fixée lors de l’adoption des statuts. 
 

Vu les articles R 2221-1 à 17 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l'article R 2221-65 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu l'article 256B du CGI, stipulant que le suivi budgétaire et comptable de cette activité doit 
être retracé dans un budget appliquant la nomenclature M4 et que cette activité est soumise 
de plein droit à la TVA ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 février 2025 créant la régie “énergie 
renouvelable dotée de la seule autonomie et chargée de l’exploitation du SPIC, 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, décident à l’unanimité : 

• d’approuver les statuts de la régie « énergies renouvelables » tels que présentés 
en annexe, 

• de nommer Mme Fabienne Grasser, Directrice de la Régie 

• de fixer la dotation initiale à 30.000 € 

• d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte et prendre toutes les 
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 

Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-25_2025DE 
Date de télétransmission :  
Date de réception préfecture :  

 
Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 

Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
25/2025 - Adhésion au groupement de commandes pour l’assistance à la passation de 

contrats d’assurance 
 

Par délibération du 3 décembre 2020, la commune de Mertzwiller a adhéré au groupement de 
commande pour l’assistance à la passation de contrats d’assurance, regroupant la 
Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains, le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale, ainsi que les communes de Dambach, Gundershoffen, Mertzwiller, la 
Mietesheim, Niederbronn-les-Bains, Oberbronn, Offwiller, Reichshoffen, Rothbach, 
Uttenhoffen et Windstein, celle-ci arrivera à échéance le 31 décembre 2025. 
 
Le renouvellement du groupement de commande est en cours et a pour objet de permettre 
aux collectivités d’accéder à moindre coût à une mission d’assistance à la passation de 
contrats d’assurance.  
 
Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation 
individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels. Compte tenu de la complexité du 
contenu technique du cahier des charges et de la procédure à conduire, cette démarche 
s’inscrit dans une logique de simplification administrative et d’économie financière.  
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A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette 
convention prend acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle 
désigne la Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains comme 
coordonnateur. En qualité de coordonnateur du groupement, la Communauté de communes 
a pour mission de procéder à l'ensemble des opérations conduisant au choix des titulaires des 
marchés et accords-cadres, au nom et pour le compte des membres du groupement, dans le 
respect de la réglementation relative aux marchés publics. Cette mission consiste à assurer la 
procédure de mise en concurrence ainsi que l’attribution, la signature et la notification des 
marchés publics. 
 
La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à attribuer, 
signer et notifier les marchés et accords-cadres au nom et pour le compte de l'ensemble des 
membres constituant le groupement. A ce titre, la commission d’appel d’offres compétente est 
celle du coordonnateur du groupement de commandes. 
 
La convention précise que la mission de la Communauté de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains ne donne pas lieu à rémunération. Elle assure le financement des frais 
matériels exposés par le groupement de commandes, notamment les frais de fonctionnement 
et de publicité. Cependant, l’ensemble des membres du groupement porte la responsabilité 
de la procédure de passation. En cas de condamnation financière du coordonnateur par une 
décision devenue définitive d’une juridiction administrative ou civile, le coordonnateur divise la 
charge financière par le nombre de membres pondéré par le nombre d’équipements de chacun 
d'entre eux dans le marché ou les marchés, accords-cadres et marchés subséquents afférents 
à la convention. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui 
revient. 
 
Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires par l’ensemble des 
adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés et/ou accords-cadres.  
 
Enfin, la convention prévoit que chaque membre dispose d’un droit de retrait.  
 
Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son 
exécutif à signer cette convention constitutive du groupement de commandes. 
 
Par conséquent, je vous propose de vous prononcer sur les engagements de la Commune 
contenus dans ce document et de m’autoriser à signer cette convention. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1414-3, 
 
Vu l’article L.2113-6 du Code de la Commande Publique, 
 
Vu l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, 
 
Vu le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 
 
Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes, en termes de simplification 
administrative et d’économie financière,  
 
Après en avoir discuté, le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

- Décide d’adhérer au groupement de commandes pour l’assistance à la passation 
d’assurance,   

 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant 

la Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains coordonnateur 
du groupement et l’habilitant à attribuer, signer et notifier les marchés publics 
selon les modalités fixées dans cette convention, 
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- Autorise le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération, 

 
- Décide que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de ces 

procédures seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant. 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 

Mertzwiller, le 4 avril 2025 
 Le Maire,  

 
 Michel SCHWEIGHOEFFER 

La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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Commune de Mertzwiller 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal 
 

 

Séance du 1er avril 2025 
 

Sous la Présidence de M. Michel SCHWEIGHOEFFER, Maire 
 

Date de convocation : 18 mars 2025 

 
Nombre des conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 18 
Quorum :9 

Accusé de réception en préfecture 
067-216702910-20250401-26_2025DE 
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Conseillers présents : 15 
Conseillers absents : 3 
Procurations : 3 

 
Présents :   

Mme Valérie DENNI - Mme Dominique KERN – Mme Claudia ZIMMER - Adjoints  

Mmes Sylvia ANDLAUER - Annick SANDEL - Véronique TONI -Armelle WAECHTER - Martine 

WALTER 

MM. René GRAF - Alain GUNKEL - Stéphane LE RAY - Rémy ROSENMANN - Pierre 

ROESSNER - Daniel SCHALBER 
 
Absents/Excusés :  

Mme Emilie KETTERER : procuration M. Michel SCHWEIGHOFFER 

M. Serge FEURER : procuration Mme Valérie DENNI  

Mme Maryline DE CARVALHO : procuration Mme Annick SANDEL 
 
 
26/2025 - Création de postes de saisonniers pour la période estivale 2025 
 
Depuis de nombreuses années, la commune emploie des jeunes durant la saison estivale pour 
faire face à l’accroissement momentané des travaux dans le domaine des espaces verts 
notamment.  
Ces postes ne peuvent être considérés comme des postes permanents au regard de leur 
caractère saisonnier imposant ainsi à la collectivité, chaque année, de pourvoir aux postes 
concernés selon ses besoins. 
A l’occasion de la période estivale 2025 et afin de faire pouvoir découvrir le milieu 
professionnel aux jeunes de la commune, il est proposé d’ouvrir 5 postes de saisonniers au 
grade d’adjoint technique non titulaire à temps complet. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 
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Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité : 

• de créer, dans le cadre d’un besoin saisonnier, 5 postes d’adjoint technique non 
titulaire à temps complet couvrant la période du 23 juin 2025 au 5 septembre 
2025 rémunéré sur la base de l’échelon 1 indice brut 367 – indice majoré 366 
 

• de charger le Maire de procéder au recrutement, 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Mertzwiller, le 4 avril 2025 

 Le Maire,  
 

 Michel SCHWEIGHOEFFER 
La secrétaire de séance 
 
Martine WALTER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 
67070 Strasbourg Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Mertzwiller, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ains i 
prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux 
mois. Pour les requérants résidant outre-mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code 
de justice administrative." 
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